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ART. 8. - Les personnels du cadre d'outre-mer 
$>nt gérés 'par ,Je département de ,la défense nationale 
et des 10rces armées (direction de la gendarmerie ct 
de la, justice miJitaire). 

Cerendant; les affectations jet mutations Sont pro
noncees par le département de la France d'outre-mer. 

ART. 9. - Les sous-officiers de gendarmerk de 
sta~ut général et originaires des territoiresd'oulre
mer, deJa République autonome du To~o et de l'Etat 
~w tutelle du Cameroun; recrutés anterieurement au 
pll1é,sQnt décret.~ront admis, sur leur demande, dans 
'le cadre d'outre.~r. ' 

ART. 10. - Le ministre. de la France d'outre-mer 
!fit le ministre de la dé:fense ,nationale et des forces 
armées sont chargés de l'exéc,ution du présent décret. 

Fait à Paris, le 16 décembre 1957. 
, . F#ix GAILLARD. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le minidre 'de la France d'outre-m:er, 

Gérard JAQUET. 

Le Iministre de la dé/eN,e nationale 
et des force~ ,arme,es, ' 

Jacques CHABAN-DELMAS. 
_._------

ARRETE No 3-58[C. du 7 janvier 1958 promut. 
gant le, 'décret no 57-1285 du 19 'dédembre 1957. 

)Ai GOUVEBNEUR DE LA ~"'RANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

.FRANCAISE AV TOGO, 

. Vu ia loi n° 56-619 du ·23 juin 19&6, autorisant le Gouver
nement à mettre - en œuvre ies· réformes et à p~dre les 
mesures propres à al!5urer l'évolution des Territoires .relevant 
du Ministère de ta France d'outre-mer; 

Vu i6 décret n° 56-847 du 24 aodt 191jJ, portant statut du 
TOF;O, modifié par te décret n° 57-300 du 22 mars 1957; 

Vu .te, décret du..;16 avril ,1924 .sur le mode, de 'Ilromulgation 
et de pub\ication des textes réglementaires au Togo; 

Vu te décret du 22 ao~t 1928 déterminant le statut de la 
Ma~strature d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTlCU; PREMIER. ~ Est promulgué au Togo le 

dé,cret nO 57-1285 du 19 decembre 1957 modifiant 
~ décr,et du 22 août 1928 déterminant le statut do, 
~a magistratur~ d'outre-mer tet fixant, dans les ter-: 
Jl,itoir~ relevant du ministère de la France d'out!'e
'me,L', à l'ex<'Cption des Nouvelles·Hébr ides, la no
;menclature et la compositlon des cours, tribunaux el 
~u,sti~ de paix, ainsi que l'assimilation de ces 
juridictions .aux juridictions de la métropole. 

,h~. ~. ~ Le pr;~t arrêté sera enregistré, pu
Jbli6 et cOlpmuniqué partout où besoip ,:;era. 

1. Lomé, Je, 7 janvier 1958. 
G, SPÉNALE. 

.. 

DECRET No 57-1285 'du 19 décembre 1957 mo'dJ

fiant le décret 'du 22 aotl't. 1928 'déterminant le 

statut de, la magistral ure d'outre-mer et fixant, 

dans les territoires relewint idu ministère 'de ta 

F~c(1d'olJtre-mer, 'à ~'exce-ptiand,es Nouvelle,s

Hébrides, la nomencÙJture :et ln. comp~ition dec$ 

cours, tribunaux 'et 'justices de paix, 'pi.nsi~e l'as,,

,milation de 'ces juridictions aux juridICtions de 
fa métropole. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 


garde des sooaux, ministre de' ta justice, du. miJlStre des, 

finances, des affaires écçmomiques et du pIlan, du secrétaire 

d'Etat au budget et du secrétaire d'Etait à Ila fonction publique 

et à 'a réforme administrative. 


Vu i'article 84 de la Constitution; 

Vu "ordonnance n° 45-2690 du 2 novembre 1949 relative Ir 

t'organisation judiciaire des tèrritoires relevant du ministère. 

de' ta France. d'outre-mer; 


Vu 'e décrd du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
ma~strature d'outre-mer,ensemb\e les textes qui l'ont modifi~J. 

Vu te décret no 50-13/11 du 30 octobre 1950 portant réorgani- 'il 
sation de t'école nationale de la France d'outre-mer et les
textes qui t'ont moqifié et complété; 

Vu les décrets nO' 53-1018 et (J.5..124 du 16 octobre 1953 et 

27 mai 1953 modifiant te décret du 21 juillet 1927 portant règle

ment d'administration pub\ique sur l'avancement des magis

trats du cadre m~tropotitain; 


Le conseit d'Etat (commission représentant les sections de 

!'Intérieur, des finances. tles travaux publics, la section sociale 

du contantieux) enundu, 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, Les articles 1er ~ 3; 7, 9 et 

10, '14, 16 et 17, 27 ~t 28, 31 à 36; 51 à 56 68, 113· 
à 115 du dé.cret ~usvisé du 22 août 1928 sont rem
placés par les 'dispositions suivantes: 

Art. 1er . :.- Les magistrats qui assurent dans les 
territoires relevant 'du 'ministère de la France d'outre_ 
mer le service des cours d'appel des tribunaux supé
rieurs d'appel a des tribunaux de première instance 
sont considérés commes idétaohés du ministère de 
la justice 'pour run service public êlans les territoires :J 
d'outre-mer et ~ont 'placés, en ce qui concerne ,les- . 

. magistrats du parquet, :sous l'autorité, du ministre 
de la France d'outre-mer. Leur statut est fixé par 
le present décret. 

«Art. 2. Les nominations aux .~ivers emp~oi<;

de la 'mal?;Îstratu.n d'outre.mer sont faiLes par dé.cret 

tIu Président de la République, dans les conditions 

fixées à l'article 84 de la ,Co~titution, pour les ma

gistrats du siège, et par décret du président du conseil 

des ministres, sur la proposition du ministre de la 

France d'outre-mer ict du garde des l'lceaux, {Ilinistre 

de la justice i pour les magistrats p:u parquet. 


« Les magistrats sontaffect~ soi.t à ,une jnridiction 

d'appel, soit 'à 'on tribunal de 'pvemièl')e instan(,'e,' 

par le décret qui !es nomme. T~u~fo~,tout magis

trat peut être affecté sans avancement par l'""u'borié 

de nomination 'd'unejuridietion à une !lutre, s'il en 

fait la 'demande, 'ou d'office dans l'int~rêt du service, 

sur avis conforme 'de la commiSsiOn de classèment· 

en ce qui eonc.eme les magi.strats ,du parquet,' . 
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, ~ Le.s jugera, csuppl,éants :lont affectés par J,eur décret 
de riomination dans 'le ressort d'une juridiction d'ap
!pel déterminée. Ils sont répartis, selon lès besoins 
~u servi<;e, entre 'les jlU;dictions du ressort par or
donnance du président 1de la juridiction d'appel, après 
a,vis du cbef du parquet d'appel. 

«Art. 3. -Les juridicti,oD/3 régies par le présent 
décret compreJUlentOOs cours d'appel." des tribunaux 
"upéIjeuI1l d'4ppel et :des tribunaux ~ pr:emière ins
tanc,e. 	 ' 

/' « Les tribunaux de 'première instan(.'e comportent 
WlC ou 'plusieurs ~ections détachées. 

c: L'énumératj~, la 'composition et le classement 
de oos .iuridictions 'sont fixees par Je tableau A aime
xé au 'présent décret. Ce tabl:eau ~on,ne, en outre; la 
nomenclature de tiou1.e.s ~ jurid:ictions :existant clans 
chaque territoire relevant du ministèt;e de /.a France 
d!outrie-mer, à l'exoo}?tion :d,~ jur,idictions instiluées 
~~ Nouve,Ues-Hebrid:es; auxquel~es le présent dé

-',,~~t :n~t pas ,applicab~e ». 

~«Art. 7.- Les j~ Iles sectjonsex:ercent les attri 
(butions dévolues 'précédemment 'aux iu,ges de paix à 
~mpétenoo étendue. Ils sont désignes par ordon
nance .d~présiden~ :de la ,J'uridiction d'appel" sur ~a 
propOSItIon du pl':e51dent u' tribunal et ,apres aVIS 
du chef 'du parquet d'appel ,s'ils ~nt ;appeléts a remplir 
~ fonctions du ministère public. Des juges de 2e 

(liasse peuvent être désignés pour servir dans les sec
.tions des tribunaux de 1re classe comprenant deux 
jug'es ou un juge unIque, ainsi ,qu'il est prévu au ta-

R bleau A annexé au présent décret. 

t: Dans ,les sections comportant WI représentant per
manent du ministère publi~, celui-ci'est ,désigné par
mi les substituts par Ae procureur de la République 

. pu tribunal 'de rattacltement. 

,~,Lol1!que le tableau A ;annex,é au présent décret ne 
pr,évoit pas d'emplois de juge d'instruction, Jes fonc
tions de juge d'instruction sont confiées, #l'il y a 

...Iieu, li des juges titulaires ou !,!uppléallts par ordan
\: fiant'C du premier président de la cours d'appt>l ou 

du président du t.ribunal supérieur d'appel». 

«Art. 9. - Peuvent èÙe nommés auxfonetions 
judiciaires dans les territoires relevant du Plinistère 
~ la France d'outre-mer: 

« 10 l..es lioenciés en droit remplissant les condi
tions d'aptitude profJessionnelle !exigées par la loi du 
.du 20 avril 1810 et les ,textes qui l'ont modifiée et 
~omplétée, ainsi que par le décret ~u 13 février 1908 
modifié, !et qui ont ~ubi avec succès les épreuves de 
l'examen professionnel prévu par ledit décret; 
, «2~ Les candidats provenant de l'école pationale 
d~ la France d'outre-mer, lioo,ncié,s en ,droit, remplis. 
~tlêa ~ondit~ons d'~ptitude -eroIessionnelle ~xigées 
pa,r la lOI du 20 avrIf ;1810 et les textes q.Ul l'ont 
mod;fiée iCt complétée, 'ainsi que, par J.e decret du 
1.3 février 1908 modifié, et qui pnt subi avec succès j 

.dam; le:s conditions 'précisées à l'article 10 ci-dessous 
" les 	épreu,"',es d,e l'exameIî professionnel prévu par le

dit décret· 
"', . l , ~ ,-.4 ., 	 • 

c: 30 Les lioonciés !en droitoontrant d,a,ns ],es caté..: 
gorie,S et remplissaht ~ eondj,tions pr~vues par 
1',~r~c,1e 16 'ci-apr~. 

«Art. 10. - Les candidats provenant 'de l'éco~ 
national~ de la France d'outre-mer (sect~on ju~ciaire) 
qui ont ,sati,sfait à l'exame;nprofessionn,e( ,p.e la ma
gistra~ure métrop,olitaifie Sont cJ,aw-",œ pa,r ordre~e mé-t 
rit:e sur 'une iiste distincte de ,celle des autres can
didats. 	 ' 

«ns ne peuvent ,être nommétB qu'à pn emp~oi de 
juge suppléant dans.es territoit;es relevant p-u minis
tère de la J'rance d~outre-mer. » 

~ Art. 14. - Les candidats port~s ~ur la liste mé
tropol,itaine d'admission à ~'examen professioDniCI, qui 
déclarent opter pour la ma'gistrature d'outre-ll~r, sont 
nommés juge;S suppléants. Ils reçoivent une, ;affe,c~a
tion dans les territoires relev~t du :ministèt;e de la 
France d'outre-mer, :après aV'oir effect;u,é un ~tage 
d'une année àPécole nationale de la France d'outre
mer (section judiciaire). » • ' 

'Art. 16. '- Peuvent être nommés directement aux 
ronctions judiciaires dans les territoires .,elevant du 
ministère de la France d'outre-mer, ,et ~ur l'aV'Î.S 
conforme de la commission de classement composée 
comme il est dit ù l'articl\' 30 ci-après: 

c: 10 Les membres du conseil d'Etat; 
c 20 Les 'pr9fesseurs îet les agrégés des facultés de 

droit de l'Etat, les professeurs, français ,délégués pal' 
l'Etat pour l'enseignement du droit franç~ !la:ns les 
universités étrangère5, ayant enseigné pendant deux 
ans dans lesdites universités ou facultés; 

« 3e Les chargés,;de cours pourvus ,du diplôme dq 
docteur en 'droit, 'ayant enseigné pendant ~eux an~ 
au moins 'dans 1es facultés de droit de l'Etat; 

«40 Les magistrats des cours et tribunaux d,e la, 
,métropole; -' , 

II( 5'" Les anciens magistrats des cours et tribunaux 
de lia métropole· et p'outre-mer; , 

«6(' l.eB juges de paix de la mé.tropole ou d',outre': 
mer qui ont effectivement exercé leu'rs fonctions pen
dant deux 'années; , 

«70 Les 8voeat5. avocats-défenseurs, les n,otairesj 
les avoués, les greffier,s en ~hef des cours d'appel, des 
tribunaux supérieurs 'd'appel ct des trihunauxde pre
mière instance, ayant au moins dix ans d'exercice de 
leur profession dans la 'métropole ou outre-mer; 

«80 Les avocats au conseil d'Etat et à la oour d~ 
cassation et les avocats anciens sec~étaires de l~ c,on
férence des avocats à la cour p.'a,ppel de Paris ayapt 
au moins cinq aunées d~exercice de la profession. 
, «Art. 17.-- Les candidats aux fonctions judj,ci

aires visés ,au 6(~ de l'artid~ pré~édent ,ne yeuvent 
être nommes qu'a un emplOI de Juge suppléant. ll~ 
sont inscrits, par ordre de mérite, ~Ul' une.. liste spé
ciale par la commission de classement. 

«Les candidats flUX fonctions judiciaires visés aux: 
;'/0, et 8° de l'article précédent ne peuve:nt êtreuonllné~ 
il IDl emploi .supérieur au quatrième grade. 

« Les ma~strat5' visés ,au 4° de ral'ticle précédent 

., sont nommes au grade et à .récbe~9ll correspondant Ùt 
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leur indice 'actuel de traitement 'Ou, :à défaut, à l'indice 
immédiatement supérieur. Ils peuvent cependant être 
nommé,s au grade immédiatement supérieur, sur pro
position spécialement motivée de la commission de 
classement, s'ils remplissent les conditions d'ancien
neté pour accéder à .~ grade dans leur cadre d'origine. 
. «Les anciens magistrats visés" au 50 de l'article pré
cédent ne peuvent être réintégrés 'ou nommés qu'au 
grade et li. l'échelon comportant un indice corres
pondant à 'un traitement égal ou, à défaut, immédia
~ment supérieur à celui qu'ils. percevaient lorsqu'ils 
ont quitté la magistralure. , 

« En dehors des candidats inscrits pour un emploi 
de juge suppléant, les candidats aux fonctions judi
ciaires prévus par l'article précédent .scront inscrits 
lSur une liste spéciale dressée par la commission de 
classement, qui fait connaître les fonctions du grade 
qui pourront être attribuées à ces candidats. 

« Ils ne 'pourront lobtenir l'emploi pour lequel ils 
auront ,été proposés qu'après que les magistrats i,n:;
crits aux tabLeaux des années précédentes pour ledit 
emploi a.uront t0l18 iété promus. L 

«Ils concourront 'pour la nomination avec les ma
gistrats en activité. inscrits la même année au table~u 
d'avancement dans la proportion d'une nomination 
raprès einq promotions de magistrats en exercice ins
crits au tableau de l'année. 

e S'ils ne Bont pas nommés dans l'année de leur 
;inscription, l1s sont reportés à la liste spéciale des 
:annœs suivantes. Ils ne pourront, toutefois, être 
maintenus sur cette liste que s'ils n'ont pas atteint 
l'âge de cinquante ,ans. 

e: Les candidats :aux fonctions judiciaires ,énumérés 
~ox 10 20 40 de, l'article 16 ne sont pas soumis 
auxrègle.s 'prévues par .es trois précédents alinéas. 

«Le nombre des ;nominations dans la magistrature 
d'outre-mer fai'ÎJeschaque 'annoo en application de 
l'article 16 ci-dessus ne peot dépasser, pour cRaque 
catégorie, le sixième des vacanoes ouv·ertes. auxquellc5 
lil a iétépourvu depuis le 1er janvier. . , 

«Ne sont 'pas imputées sur ce SUIeme les nomina
ltions de magistrats ien serviee dans la métropole,en 

. 'Afrique du Nord 'ou dans les départements d'outre
nler. 

« Le traÏtlementou l'indice de traitement, à pren
dre en considél'aiionpour l'application dcs disposi
,iions des alinéas ;) et 4 du présent article aux ma
gistrats et anciens magistrats des cours et t·ribunuux 
de la métropcb, devra être celui auquel pouvait pré
:tendre l'intéressé dans :son ancien cadre en raison 
du grade et de réchelon qu~il occupait dans cc cadre, 
~ans qu'il puisse .être tenu comI,>te du supplêmcnt de 
;traitement ou de l'indice de traItement supérieur au
quel lUI donnait droit l'exercice de fonctions par
ticulières. » 

« Art. 27. '- Aucun magistrat ne peut être promu 
~'il n'est inscrit au tabbau d'avancement. Il ne peut 
être promu qu'au grade immédiatement supérieur à 
œlui auquel il applntient. 

«Toutefois ~es magistrats du 2e grade remplissant 
Je;B! conditi~ ,d'ancienneté 'prévues il l'article:i5 du 

présent décftet peuvent être promus au premier grade 
sallS inscription préalabb au tableau d',a.vancement. 

«Art. 28-1. - L'activité du ma~istrat donne lic,U: 
annuellement à 'une .:appréciation gen~rale formulée : 

« 1° Pour les magistrats du siège, y compris les 
juge.') d'instruction,par le ,résident d,e la juridictioll; 
d'appel. après avis du che' du parquet d'appel et. au 
vu~ s'il y a Heu, des notes attribuées par le président 
du tribunal; après avis du procureur de la République. 

20 Pour les magistrats duparquèt, :par le chef du 
parquet près la juridiction d'appd, apr~savis du pr~- .. 
sident de cette Juridiction ct au vu, s'il y a lieu, de~ 
notes attribuées par le procureul" de la République,: 
après avis du président du tribullaL . 

c: 30 Pour les magistrats en position de détachement 
par' le chef du service dont ils relèV'ent. 

c: En 0 utre~ en ce qui concerne les juges d'instruc
tion,' des notices [sont obligatoirement établies par 
le.;) présidents des chamhres des mises ~n accusation 
qui ont COnnu des instructions conduites par ces 111a- \ 
gistrats. ""l)t__ , 

«II. -Les présentations en vue du tableau d'~ 
vancement ,sont faîtes '(>ar les ch~f~ de la juridiction.,) 
d'appel et sont transmIses au munstre .de la France 1 
d'outre-mer. Ainsi que les potes et documents quif 
les accompagnent avant ~e 15 juillet de chaque an-! 
née. Elles comprennent la moitié au plus du nombr~ 1 
des magistrats 'de chaque catégorie existant dans le 1 
ressort de la juridiction d'appeL .~oute:fOi5, ,orsq~e; 1 
dans le ressort le nombre des pos~ d',une même cate- 1 
gorie est égal !Ou .inférieur à ,quatre, tous les magis-j 
trats de cette catégorie peuvent êtll'e présentés. i 

t Les présentations indiquent,. par prdl'e de mérite;. 
quels sont le3 magistrats, de chaque ~atégorie jug.és. 
digne:; d'obtenir un avancement. J...e haut commis
saire ou le chef de territoire autonome joint son 
avis à chaque présentation de magistrat· du parquet. 

e Toute présentation doit comporter une notioo in
dividuelle dans laquelle les chefs de la juridiction; 
d'?,ppel fournis~ent 'des renseigne~ents pr€ciset, dé- ,~ 
taIlles sur leshtres et la valeur du magt.5trat pres'en- -~J~ 
~. et font connaître les fonctions 'pour lesquelles it~...r 
parait plus parliculièrement désigné par ses aptitu
des spéciales. . 

«[es titres 'des présidents des tribunaux supérieurs. 
d'appel et des procureurs près lesdites juridictions. 
sont e:xaminésd'oIfice par l'a,utorité chargée de l'é
tablissement du tableau. 

</. Les noms des magistrats présentés sont portés. 

pal' ordre alphabétique Isur une listie qui est tenue ft. 

la disposition des magistrats du 1er au 15 août AU 

parquet de chaque juridiction d'appel et ,de chaque 

tribunal de première instance, ainsi qu'au minis

tère de la ]l'rance d'outre-mer pour' les magistrats 

présents dans la mélropolè, dans une position d'ac
tivité. ou de coongé. .. 


«Avant l() 1er :septembre et sous peine de forclu
sion, les magistrats nOll compris dans les présenta
tions peuvent, par !la voie hiérarchique, Ildresser au 
ministre de la France d'outre-mer les ,demandes aux 
fins d'inscription; celles.ci d:oivent être transmises .) 

.. 

http:celles.ci
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~vec l'avis 'motivé des cbefs de la juridiction d~ap
pelou du chef de service compétent et sont soumise'l 
en même temps que les présentations ,ordinaires à 
l'examen de l'autorité chargée d'arrêter le ,tableau 
d'avancement» . 

(1; Art. 31. Le tableau d'avancement des ma
gistrats comporte les catégories suivantes; 

Deuxième grade. 

«1° Président 'de chambre de cour d'appel. 
« 20 Prési~nt de tribunal supérieur d'appel de 1 re cl. ; 

Président de tribunal de lr~ classe; 
« 30 Avocat général; 
,« ,41 Procureur de la République près un tribunal 

supérieur d'appel de 1re classe; 
Procurèur de la République près un tribunal 

de 1 re C1as,se. 

Troisième grade. 

« 10 Conseiller de cour d'appel; 
2e,~2o Président d,e tribunal supérieur d'appel de 

'-= classe; 
Président de tribunal de 2e classe; 

'e 3<> Yice-président 'de tribunal supérieur d'appel de 
1re classe; 

Vice-pr,é,Ddent de 'tribunal de 1re classe; 
« +, Substitut du 'procureur général près une cour 

d~appel; 

« Su Procureur de la République près un tribunal 
de 2e classe; , 

Premier substitut près un tribunal de 1re . classe. 

Quatrième grade. 

« 10 Vice-président de tribunal de 2e clas5e; 
J,uge des~nfants à ,un tribunal p,e 1re classe; 

1reJ,uge d'instruction à un tribunal de classe; 
,« 2u Juge à iun,tribunal supérieur d'~ppel ,de Fe clas

se; 
Juge,à ;u;n Itribunal de l r ll ,classe; 

« 30 Suhstitut à un tribunal supérieur d'appel de
\2" p'e classe; , 

Substitut àun ,tribunal de 1re classe. 

Cinquième grade. 

;e 10 Juged',instruction à un tribunal de 2e clas:,e; 
« 2" Juge li ,un ,tribunal de 2e cbsse; 
« 30 Substitut à un itribunal de 2c classe. 

e Art. 32. ~ Le tableau d'avancement concernant 
les magistrats du siège et celui concernant les ma

1ergistrats du parquet pont arrêLés avant Je janvier 
de l'année pOUl' laquelle ils sont~tab1iG. Toutefois, 
Jor5que~es circonstanoes l'exigeront, cette date pour
ra être psorogée jusqu'au ~~ janvier. Les tableaux 
~ont publi~s au JO,urnal offlcLet. 

«~s magistrats jugés dignes d'y figurer sont i115

cr~~ par !Ord~ alphabétique. 
(1; La proportion 'des magistrats à inscrire au ta

bleau d'avancement 'ne peut dépasser, pour chaque 
catégorie, le quart du nombre deS magistrats existan,t 

.. ,9,§Il~ ,gns 'm~~~ catégorie d,~ ce grade. 

({ Toutefois, lorsque le nombre des postes dans une 
même catégorie est égal ou inférieur à vingt-quatre, 
~lui de,EI magistrats à inscrire peut ,être élevé au tiers. 

i!: Si, au 'cours de l'année, l'une "des sections du 
tableau d~avancement est :épuisée, il peut être dressé 
pour lesmagistraî.sde la c::atéO'orie correspondant à 
cette sc:ction, 'un tableau suppf,Smentaiœ. Un fll'l'èté 
du ministre 'de la France d'outre-mer ordonne l'ou
verture des opfradons et fixe le llombrc del' inscrip
tions à prévojr ainsi que ·1<:8 modalités d'établisôe
ment du tabh:au supplémentaire. Ce tableau est dres-, 
56 sur la base des présentations dé~à faites ].>our l'an
née en cours et nOll suivies d'une inscl'lption' au 
tableat: normaL Les autorités de présentation pour
ront néanmoins annuler telle ou telle de leurs pré
~entatiQns dans le mois de la ,d,icision du ministre. 

« Les magistrats 'inscrits ,au tableau de J'annre. pré
cédente, qui n'ont pas été nomm~ ,au grade supérieur 
avant l'éiablissement du nouveau tableau, Gont ,réins
crits d'office sur celui-ci, à moins que l'autorité 
chargée d'arrêter le tableau n'en décide autrement 
sur le vu des propositions motivées des autorités ju
diciaires qualifiées pour la présentation des magistrats 
ou du ministre de la France ~'outre-mer pour les 
procureurs près ks tribunaux .supérieurs d'appel. 

({ Les réinscriptions sont faites en tête de chaque, 
section en commençant par le magistrat ,dont kt pre
mière inscription remonte à l'année la plus ancielm~ 
et en suivant, pour ceux dont l'inscription a eu lie~ 
la même année, l'ordre alphabétique. Ces i,réinscrip-, 
tions s'imputent sur )e nombre total dés inscriptionfl 
auxquelles il 'peut être procédé, conformémcp,t ,aux 
dispositions du troisième alinéa du présent ~rtide. 

«Art. 33. Pour les nominations aux postes des 
deuxième, troisième et quatrième grades, la ,moiti,q 
au moins de celles qui sont ;faites annuellement au 
profit des magistrats de chaque section ~st réservée 
aux magistra~ les plus AUciennemeut ré,inscrits d~ 
cette section. i \ 

{( Les magistrats qui :renoncent à leur avancement 
pour des raisons personnelles qu'ils font ,connaître, et 
relusent de ce fait la promotion résultant de leur ins
cription au tableau, sont rayés dIildit tableau pour 
l'année· à laquelle ('>elui-ci s'applique. Ils ne peuvent 
ultédeurement être promus qu'après avoir été, de, 
nouveau, inscrits au tableau d'aHI,:lcement dans les 
conditions prévues par l'ardc1e 28 cÎ-dcSSUG. Toute
fois/ si l'autorité chargé d'arrêter le tableau d',avan
cement admet que les raisons de Jeur refus sont jus
tifiées, ces magis';ratspeuvent être maintenus ~u ra
bIeau sans nouvelle préœntation. . 

«Art. 34. - Aucune condition de durée de servk-e 
dans sa fonction lou d'inscription préalable sur un 
tabLeau d'avancement n'est :exigée d'un magistrat ,de
mandant à 'être Inommé, à une ,autre fonction du gra
de auquel il ,appartient. 

«Dans ce nouveau poste, son ancienneté de service 
est calculée à partir de sa l1ominatjon à la première 
de (!Cs fonctions équivalent~s. 

.. 
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«Si. ~~,rie,ureme;ntà ~a mutation, li ~it inscrit 
8:11, table,au 'd'av~celll!ejllt, "r co~rve J,eI,.é,néfiQe ,de, 
cette inscription. 

«Nonobst~t les dispositions ;00 l'aliné,a l~r ,ci-de,s
sus, le.. ju~ 8uppl~ts ne peuve,nt ~tre nommés à 
d'autres fonctions qu'après deux ann~ de services 
judiciaires effectifs. 

«Art. 35. N,ül ne, peut ,être in,scrit ,au tab~u 
rd'avance~ent s'il ne compt,e au moins, ~,u 1er janvier
id! l'ann,~ 'pourlaque.l:e le tableau ~t dre,ssé: 

il( Quatre ann~ d'ancienneté !~ ~e dieuxième gra
de, .aont deux :années de services ,accomplis lOutre
IIl,er; 

«Sr},. Il,lm<<$e.s d'ancienneté 'dans le troisième grade, 
dont quatre années de ~rvioos acoomplislOutre-mer; 

«CÏ:llq années d'ancienneté dans le quatrième gra
de, dont trois 'années de services !lcoompHs outre
~r; 

. «Six tIIIln~ d'ancienneté dans le cinquième grade, 
donttroÎB, :ann,~ d;e services ac~omplis pu,tre-m:er et 
'~U moins 'quatre années d,ans les tfOnctiOllS de ce grade 
~utres de 'celles ,die juge suppléant. 

{( S,i le nombre des magistrats inscrits .au t,ableau 
d'avancement; qui réunissent les conditions d'ancien
neté prév;ue,s par. ,les .~éas ~ré,cédents, ~.t itl~~rieur 
au nombre des ;IllScnphons fixe par l'artIc.e 32 du 
présent décret, les autres magistrats de la même ca
tégorie pourront être ~nscrits au tableau à la suite 
d~ précédents, avec lu~ancienneté réduite à la 
moitié de, ceIle exigée ci-dessus. 

cArt. 36. - Les magistrats.inscrits ~u lableau 
d',avancement n'en -peuvent ,être rayép en ~ours d'~
née que par fautorité chargée de rétabli.ssement du 
,tableau, qui j3tatue [après avoir pris ~'avis des chefs 
de,f\ juridictions d'appel,et provoqué les explications 
de l'intéressé qu'elle pourra entendre sur sa demande, 
".ielle le ju~ utile. » 

«Art. 51.- En ca,s de vacance d'un emploi dans 
la magistrature d'outre-mer, 10U lorsque le titulaire 
~st aLsent par congé ou atteint pal' un empêchement 
l'obligeant il suspendre l'exercice de ses fonctions, 
le service :est assuré conformément aux règles suivantes. 

cArt. 52. - Le premier président est remplacé de 
plein droit par le prépident de chambre le plus an
cien ~t, à défaut, par le plus anciell des conseillers. 

«Le président 'de, .chambre est remplacé par le 
conseil,ler le 'plus ancien ; le présid'entdu tribunal 
supérieur d'appel par ~e m,agistrat du ,siège le 'plus 
~ev~ !en gra~ dan~ ',e territoire et, à égalité de grade, 
par le 'plus ancien ; le président ,du tribunal de pre
mière instance 'par le vice-pré:sident le plus ancien, 

, «Art. 53. - Le procur,eur général est suppléé de 
plein droit par l'avocat général le plus ancien et, à 
défaut, par le magistrat du parquet ~e plus. élevé en 
grade dans le ressort de, la ~our d'appel. 

t Le procur:eur de la R,épublique est ~uppléé die 
~le,~ droit par \e magistrat die ~on parquet le plus 
el~ve ~n grl!de. 

«Art. 54. :- Le.~ suppl~~s ,intervenues pour U1~e, 
dur~ supérieure à trois mois ,en IlPplication des ar
ticles 5J à 53 sont constatées par arrêtés du haut 
commissaire ou du chef du territoire JlUton{)me. 

«Art. 55. '- Les tit.ulaires des ~mplois autres que 
ceux mentionnép ci-:dessus sont ~uppléé,s ~e la ma-, 
nière 5u,iva,n~: ' ' '.;" 

c 1~ Pour les foncti{)ns du siège, par déJ;ibération 
de la 'juridiction d'appel, I!IW la froposition du pré
~jdent de 'cette juridiction, parmI les magistrats du 
siège du re,ssort; . 

c 2.0 Pour !les fonctions du parquet, par décision du 
.,' 

chef du parquet d'appel, parmi ~ ptagl,strats du 
parquet dù l'e8Sort de la juridiction d'~pel ou parmi 
les lUges suppléants du ressort affectes à d'cs fonc
tions du ministère public., 

« Dans le Clui d~abso.lue n~ssité, les magistrats du 
siège peuvent être .délégu~ par Je chef du parquet 
d~appel dans d(1S lonc.tions du parquet, après délibé
ration conforme de l'assemblée générale de la juri 
diction d'appel. . .' .~ 

«Art. 56.- Si le nombre des magistrats disponi~ 
bles nf' permet pas de combljer toutes les vacances 
d'emploi: le service peut être assuré ,pa,r un intéri 
maire choisi en dehors du corps judiciaire parmi les 
personnes qualifiées portées [llurune li,ste,arrêtée au 
âébut de l'année par l'assembl~ génér~le ~e la cour 
ou du tribunal supérieur ,d'appel, sur proposition du ' 
procureur général ou du procureur de la Républi 
que. Seuls peuvent ;être portés sur cetLe .liste les ci 
toyens de f'Unio,ll fra,nçai,se, âgés de ,Vingt-cinq ans 
~u moins~ pourvus du diplôme de ,licencié en droit. 

{( Les personnes appelées temporairement à remplir 
en qualité d'intérimaires une fonction judiciaire se
ront désignées dans les conditions prévues aux 1° et 
20 de. l'article préc~nt. J!) 

«Art. 68. Les grade:s de .la hiérarchie compor
tent chacun lesécheloIlf! suivants: ' 

e: Premier grade . , Echelon unique. 

c Deuxième grade . . ))eux échelons. 

e: Troisième grade . . •Cinq échelons. 
c Quatrièm(~ grade Trois échelons. ~!3 
« Cinquième grade . . Cinq échelons. 
«Le temps nécessai,re pOUl' passer à l'échelon su

pél'Îeul' est de deux ans. Toutdois, il est de un an 
pour passer au 2~ échelo,n du cinquième grade. 

\!{ Le., élévations d'échelons iSOnt constatées par' ar

rêté du ministre de la France d'outre-mer. 


« Les magistrats 'promus à ,un grade l'upérieur sO,ut 

nommés à l'échelon de ce nouveau grade ~omportant 

un traitement 'égal ou immédatement supérieur à 

celui qu'ils percevaient dans leur ancien grade. Au 

cas Olt Us ~raient nommés à .!ln éChelon comportant 

,llll traitement égal à celui qu'ils ~vaient déjà perçu 

dans leur ancien grade, ils conserveront alors, pour: 

l'avancement d'échelon let à ooncurrence die deux an'· 

nées, l'ancienneté qu'ils avai.ent acqui.se d~s leur 

ancien é.chelon en !exerçant les fonctionscompol'tant 

le bénéfice de l',indiee correspondant audit traitement 


{( Le traitement il prendre ~n consi~ratioon pour 

l'appncl!ti'!u ~ diS~5ittQn~ d~ l'f!linéa préc~dep.~ 


.,. 
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~t; dans le igrade supérieur, ooIuiauqucl l'intéressc$ 
peut prérendre len !raison du grade ~td,e "échelon aUX

quels ~I a rc$té nommé, sans qu'il soit tenu compte de 
l',indice d~ 'tra.itement plus élevé auquel lui donnerait 
droit, le 'cas léchéant, l'exercice dies fonct:Îpns parti 
culières qui lui onieté attribuées lors de sa promo
tion ». 

«Art. 113. - Les licenciés en droit qui ae des
tinen t aux fonctions judiciaires peuvent accompiiT 
un stage cdalUl les parquets généraux des cours d'appel 
siégeant daIl8 les territoires relevant du minhtère de 
la France 'd'outre-mer. 

c Le nombl'e 'des postes d'~tacbés aux parquets gé
ntSraux e,st fixé par arrêtés des hauts commissaires 
(tournis il. l'approbation mini8térielle. 

c Les attachés Sont nommés par arrêtés .du haut 
commissail"Je, sur proposition du pJtcureur général. 

«Art. 114.-~ attachés aux par'{uets ;généraux 
sont à la d~sposition du procureur genéral qui les 
,~mploie au 'mieux d~ intérêts du ~rvice et de ceux 

-'~ leur instruction, lSoit au parquet général, soit au 
parquet du tribunal de première instance du siège de 
la cour d'appel. " 

«Art. 115. - Le;s attachés aux parquets généraux 
~çoivent Wle ind,emnité dont le montant est fh:é pal' 
~rrêté dU,haut commissaire ». 

ART. 2. Le tableau B (1re et 2e sections), précé
demmentannexé, au décret du 22 août 1928, est 
~mpla~ par le tableau B annexé ~u présent décret. 

L'assimilatioll des 'juridictions d'out;re-mer avec les 
juridictions die la 'métropole !e8t établie ~insi qu'il 
suit : 
Cours d'appel. . . . . • Cour d'appel de pro

vince de la métro
pole. 

rrr,ihun~uX~~~urs d'ap Trih.Wlaux de 1 re clas
pel de 1re classe et tri  ISe! de la métropole. 

1rebunaux de classe. 


TribWlau~ supédeUl's d'ap
 2e 


k pel de 2e classe et trÎ 

Tribunaux de clas

se de la métropole. 
.... bunaux de class'~.2e 

ART. 3. - Le$ dispositions des articles 4, 5, 11, 
12, 13t 71, 72, et 116 \d,u décr,et du 22 août 1928, ainsi 
que le!! 'alinéas 2, 3et 4 de l'article 29 dutlit décret 
sont abrogés. Les dispositions de l'alinéa 1er de l'arti 
cle 29 'du 'décret du 22 août 1928 ne sont maintenues 
qu'en ce qui concerne les magistrats du parquet. 

ART. 4. :.-.-.. Les magistrats en fonction lors de la 
-publication du présent décret seront intégrés dan", 
la, nouveUc hiél'arch~e par l'autorité investie du pou
voir de nomination à 'compter du jour de la mise en 
vigueur dudit décret. 

Ils seront intégrés dans leur nouveau grade àl'éche
Ion correspondap.t à ~'ind,ice de traitement dont ils 
bénéficiaient à 'la date considérée ou, ~ défaut, à 
l'indice immédiatement supérieur. 

Ils prendront 'rang dan1!l cet échelon au jour de la 
mise en vigueur du présent decret et, dans le grade, 
suivant l~ 'règlefi !fixées aux articles 5, 6, 7,· 8 ci-
p.près. \ 

Toutefois, si le nouvel .indice .est ~férieur à celui 
que leur aurait valu un avanccment d'échelon dan~ 
Ieurancien degré, ils concerveront 'dans l'échelon 
nou,'eau l'ancienneté qu'ils av~ient acquise dans le 
précédent. . 

Ceux qui auraient atteint l'échelon le plus élevé, 
dans leur ancien degré conserveront l'ancienneté ac
quise dans cet échdon Jusqu'à concurrence de deux 
ans. 

Les anciennetés ainsi conservées ou acquises p.e, 
vaudront dans le nouveau grade ,que pour accéder ft 
l'échelon suivant immédiatcmc.nt l'échelon d'intégra
tion. , 

En outre, le.e magistrats dont l'indice actuel est 
supérieur à l'indioe correspondant à l'échelon Je plus 
élevé de leur nouveau grade conserveront cet indice 
à titI-c personnel. ' 

par dérogation aux dispositions qui précèdent, ~e~ 
juge; suppléants seront intégrés à l'échelon corres
pondant à leur ancienneté ~ans le degré; cette an
cienneté, qui Ile pourra être prise en considération 
goo dans la limite die cinq années, doit s'entendre de 
l'ancieimeté civile, augmentée, le cas échéant, dC/iJ 
bonificatiolls ou majorations d'ancienneté déjà oti· 
tisées 'pour un anvancement d'échelon dana l'ancien 
degré. 

En outre, les juges suppléant5 ,promus à un poste 
du treizième 'degré avant la mise JeJl vigueur du pré~. 
sent décret ne pourront être intégré.s à un échelon in-: 
férieur à Celui qui aurait été Ile leur s'ils n'av",~ep.t 
pas fait l'objet de cette promotion. ' 

ART. 5. - ~ magistrats appartenant aux troi
sième; quatrième et cinquième degrés die [a hiérarchie 
prévue au 'décret 'du 22 août 1928 avant sa modifi 
cation par le 'présent décret sont :intégrés dans le 
deuxième grade de la nouvelle hiérarchÎle 'au jour de 
la mise en vigueur du, présent décret. 

Les magistrats des troisième et quatrième degrés 
conservent dans leur nOUveau grade l'ancienneté ac
quise dans ces degr.és. Les magistrats du quatrième 
degré prendront rang immédiatement après les 'ma,
gistrats du 'troisième degré en suivant l'ordre des 
inscriptions au tableau 'd'avancement et, à 7défaut 
d'inscription, leur l'al1gactuel dans le degré. 

Les magistrats du chtquième degré prendront rang 
immédiatement après les magistrats du quatrième 
degré, en 8uivant la date et le rang de leur inscrip
tion au tableau d~avancement et, à défaut, leur l'8;ug 
actuel dans le degré. 

Pendant une période 'de trois ans, à compter de la 
mise en vigueur du présent décret, l'ancienneté exi
gée, pour l'inscription 'au tabl.:au d~avallcemel1t, par 
l'article 35 du décret du 22 .août 1928, modifié par 
le présent décret, sera réduite: 

a) De moitié, ' our les magistrats ayant ap~t,e. 
nu au troisième ré de l'ancienne hiérarchie; 

b) Du quart, pour le,s magistrats ayant appartenu 
au quatrième degré, ~'il8 étaient ÙlSCrits au tàb.eau 
d'avancement 

A titN. 'transitoire, let à défaut d'emplois du deu
:xième grade. les magistrats du cinquième p,egr~ die 
.. 
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l'ancienne hiérarchie pourront être maintenus il def! 
p,!ste,§ du ,~r()is~ème gra~ ,de la nouve~le hi~rarchie. 

ABT. 6. ~ Les magistrats du :o;ixième degré sont 
~tégrés dans le troisième grade à Ja date tle la mise 
~ vigueur 'du présent décret. Ils conservent l'ancien M 

~,t~acquise dans leur degré et, s'ils étaient inscrits 
,S'l tableau d'avancement ,le bénéfice de cette ÎJ.15
cription. " ' 

ABT. 7.- Les magistrats des seytième, huitième, 
ne,uvième et dixième degrés ~on,t intégrés dans le qua
:trième ,gra~ il ,~ .Wt~ ,de la mÏ$e en vigueur du pré
~nt de,cret. 

Le; magistrats des septième; huitième et peuvièmc 
degrés,précédemment inscrits aU tableau d'avance
ment pour le sixième degré, conéerventJe bénéfice 
de cette 'inscription ipour être' nommés ,au troisième 
grade. 

Les magistrats des septième; huitième et neuvième 
degré} conservent 'pour l'inscription au tableau ~'a
vancement l'ancien~té qu'ils avaient acquise depuis 
le~r nom,ination au neuvième degr,é. ' 

ART. 8. '- us magistrats des .onzième; treizième 
~t quatorzième'degré,s sont intégrés dans le cinquiè
ln,C grade au jour. de la .mise en vigueur du pré,sent 
decret et conserveront chacun l'ancienneté acquise 
d,ans leur Pd:egr,é. . 

Les magistrats du onzième degré, précédemment 
,inscrits au tableau d'avancement pour le dixième 
degré, conservent le bénéfice de leur ~scl'iption pour
At ' , •• d ~ rc nommes au quatl'leme grae. 

Vanciennet:é pour être ;inscrit au tableau d'avance. 
ment est diminuée de 9uatre années pour les magis
tf;rats du onzième degre et de. deux années pour les 
magistrats du treizième degré. 

Lcsjuges suppléants précédemment inscrits au ta
bleau 'd'avancement seront appelés .il d'autres fonc
tions du cinquième 'grade dans l'ordre de leur ins
cr,iption.' . 

Les anc.Îens é.lèves en PIstanoe de nomination et 
les élèves de l'école nationale de la France d'outre
mer qui ont commenc,é. leur scolarité avant la pu
iblica~ion du pré,sent décret l'eront nommés après avoir 
satÏsi'ait ,aux ;épreuves de l'examen yrofessiomief li 
un emploi du. cinquième grade et benéiicieront des 
In~me8 avantages que les magistrats du troisième de
gr,e" 

Les attachés aux parquets généraux des territoires 
d.',outre-mer, ayant 'vo~ation ~, un e~ploi du ']uator
ZIeme degre d:e l'anCienne hwrarchlC seront, ·a l'ex
firation de leur stage, nommés au., clllquième grade 
Il des Ionctions de juge suppléant; les dispositions 
d(~ l'article 116 du décret du 22 août 1928 en vi
gueur avant le présent décret leur demeurent appli
caMes. . 

ART, 9. - LeI magistrats qui, par suite des trans
:format~ons de 'juridictiOns, ;occuperaient dcs emplois 
ne correspond~li.plus à leurs graciles \d:ans la,hi,érarchie 
seront nommes a des emplois d~ Jeurs grades dans 
l~ même juridiction; [dans le cas pù les emplois va
c~ts ne Seraient pas en nombre ~uffisant, ils pourront 

être affectés par l'autorité de nomination a des postes. 
vacants de leurs grades dans te territoire ou groupe, 
d~ territoires où ~Is exercent leurs fonctions. 

A titre exceptionnel, le tableau d'avancement }!Our 
l'année 195P. sera arrêté et publié {iU :Journal 'Pfliciel 
au plus tard l,e 1er juin 1958. Un arrêté du ministre 
de la ],i'rance d'outre-mer fixera les modalités d'éta
blissement dudit tableau. 

ART. 10 '- u présent décret ~ntl'e eu application 
pour compter du 1er janvi~r 1955. 

Les nominations il des degrés de l'anciènne hiérar
chie intervenues entre la..date de pri,se d'effet du pré
~t décret, et ~a publication, qui, par application des 
règle3 posées ci-dessus .aux articles 5, 6, 7 et 8, cor
respondent à 'des [promotions de grade vaudront no
mination à un no»veau grade die Ja hiérarchie, l'an. 
'cienneté dans le grade étant ceDe :acqu,~se dans le degré. 

Le.s magistrats 'inscrits aU tableau d'avancement pen
dant la même période conserv:eront .e bénéfice de 
cette inscription selon les modalités prévues au:J. 
article.s 5, 6, 7 !et 8.. v:.J) 

Les magistrats qui, par l'effet ~ promot~ons de 
degr.~5 ou franchissement d'échelonintervcnus pen
dant la. même période, auront acquis .nn indice de 
traitement supédeurà celui auquel ils pourraient pré
te.ndre par l'application du présent déc~t conserveront 
cet indice ù titre personnel. 

Les conditions d'ancienneté If'n vue de l'inscription 
all tableau d'avancement pour ceux qui ~uront été 
nommés aux treizième, onzième, quatrième et troi
sième degréiiseront réduites selon 'les modalités pré
vues aux alinéa,s 3 !ct 4 [des iBrticle 8 et 5. 

ART. 11. u ministre de ~a France d'outre-mer; 
le garde des ~ceaux; ministre de ~ justioe, le ministre 
des finances, des affaires économiques 'et du plan, 'le 
secrétaire d'Etat au budget ~t le secrétaire' d'Etat 
à la fonction publique et à 'a réforme adm~nistrativ~ 
sont chargés, chacun ~n ce qui concerne, de l'fCxécu
tion du présent décret, qui sera ,publié au :Journal of
ficiel de la République française et ,inséré aU Bulletin J 

officiel du ministère de la. France d'outre-mer. J) 1 

Fait il Paris, le 19 décembre 1957. 
. Félix GAILLARD. 

Par le 'président du conseil des ministres: 
Le ministre de la FU;!l-ce d'outre-mer, 

Gérard JAQt7ET. 

Le garde des sceaux, ministre 'd,e la justice; 
Hobert LECOLRT. 

Le mini3tre de,s finances,' 

des affaires économiques et du plall, 


I)ierre P'FLIMLIN. 

Le secrétaire .d'Etat au budget~ 

Jean-Raymond GUYON, 

Le 8ecrétaire d'Etat à la IOllct.wn publique 

el à la réforme administrative, 


Raymond MARCELLIN. 

1 
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,TABLEAU B 

'Emplol,sOU foncti.onsde la magistrature d' outre-mer. 

CATEGORIES 


Premier président 
cour d'appel. 

Procur;eur général près 
une cour d'appel. 

Pr~ident de chambre., 

Pré;sident de tribunal 
supérieur d'appel de 
1re classe. 

L ~,s,ident de tribunal 
~de 1re classe. 

Avocat ~éral .. :... 

Procureur de 'la Hépu
'hIique près un tribunal 
supérieur d'appel de 
lr~ cla,sse. 

Procureur de la Répu
blique près un tribuna,l 
de 1re cl~e. 

Conseiller de~our d'ap
pel. .. .. .... .' 

Président de tribunal 
supérieur d'~ppe! de 2e 
classe. 

Présiden t de tribuna.lde '2e clasSe. 
Nioo-p~ident die tri 
bunai supérieur d'ap

...: pel de 1re clasSC. 
Nice-président de tri 
hunal de Fe classe. 

Premier juge d',instruc
tion d'un tribunal de 
1re, classe. " 

Substitut du procureUl 
e:énéral. 

Procureur de la Répu
blique près un tribunal 
de 2e classe. 

Prem.ier "ubstitut près un 
tribunal de 1re classe. 

,vice-président de tri 
bunal de2e claSS'e. 

Juge des enfants à un 
1retribunal de cla&8e. 

J,ug'e d'instruction à un 
tribunal de 1rit classe. 

Juge à un tribunal su-

GRADE, 

1er. 

2e 

2e 

2e 

2e 

2e 

2e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

4e 

4e 

4e 

4e 

EMPLDIS DE LA METROPDLE 
auxquels les ewvloi. d'oulre-mer 

&ont assirnilt's. 

Premier présiden t de 
cour d'apPel fk dépar-' 
tement. 

Procureur général près 
une cour d'appel de 
département. 

Pr,ésident de chambre de 
cour d'appel de dépar
tement. 

Président de tribunal 
de 1 re classe. 

Pré.sident de tribunal 
de 1re classe. 

Avocat général près 
une cour d'appel de 
département. 

Procureur de la Hépu
blique près 'un tribunal 
de 1re classe. 

Procureur de la Répu-' 
hlique près un tribunal 
de 1re 'classe. 

Conseiller d'une cour 
d'appel de d,épal'tement. 

Président de tribunal 
de 2~ clas~. 

Président de tribunal 
de 2e classe. 

Vice-président de tri 
bunal de 1re classe. 

Vice-président de tri 
bunal de 1re classz:. 

Juge au tribunal de la 
Seine. 

Substitut du procureur 
général près une cour 
d'appel de départe~ent 

Procureur de la Repu
blique pr!?" un trihunal 
de 2e classt:. 

Substitut près le tribu
nal de la Seine. 

Vioo-président de tri 
2ebuna] de classe. 

Ju~ def! enfants à un 
tribunal de 1 re classe. 

Juge d'instruction à un 
1retribunal de classe. 

Ju~ à un tribunal de 

EMPLDlS DE LlIUTROPOLE 
CATÉGORIE GRADES iauJ:queh les emplois d'outr&-mer 

, sor. t ~li5imilé. 
------~.~----------!---------~~---------

périeur d'appel de tre 

classe. 
Juge à un tribunal de 

1re classe. 
Substitut à un tribunal 
supérieur d'appel de 
1re classe. 

Substitut à un tribunal 
de 1re classe. 

Juge d'instruction à un 
tribunal de class~.2e 

Juge à un tribunal de 
2e classe. 

Substitut à un tribunal 
de 21.l classe. . 

Juge suppléant chargé 
de l'instruction. 

Juge suppléa,nt .... ,.. 

1re classe. 

4e Juge il un tdbunal de 
1 1re classe. 

4e Substitut à un tribunal 
: de 1re classe. 

4e 'SubstiLut 
i 

à un trib.una,l 
1 de 1re ~la5se.. . , 

5e iJuge d'lllstructlOn a un 
2e

! tribunal de cla.sse 
5e Ju~e, à un tribunal de 

2e classe, 
5e. SUhl'titut à un tribuna~ 

de 2e classe.I5e Juge suppléant chargé 
de l'instruction. 

5e Ju~ suppléant 

'ARRETE No 5-58jCdu 9 janvier 1958 promulguant 
l'arrêté interminislénel du 23 décembre 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DB LA LÉGIO~ D'lJONNEIl1!., 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FI\ANÇAISE AU TOGO. 

VU ta loi no 56-619 du 23 juin 19fJ6. aut0l'Îsant le Gouver 
nement à mettre en œuvre tes réformes ~It à prendre les 
mesures propres à assurer t'évolution des Teri.'itoirea relevant 
du Ministère de ta Franc.:! d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56-841 du 24 août 19S5, portant statut du 
Togo, modifié par te décret no 51-3519 du 22 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode 
et de pubiication d.es textes réglementaires au 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: - Est promulgué 

mars 1951; 

de promulgation 
TO!1;o; 

au Togo l'ar 
rêté interministériel du 23 déoembl'e 1957 por 
tant fixation pour la campagne 1957 -1958 des prix 
fob de référence des fibres textiles produites dans les 
tenitoires d'outre-mer, dans l'Etat sous tutelle du 
Cameroun et dans la Répuplique autonome du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregi:3tré, pu 
bUé et communiqué partout où besoin .sera, 

Lomé, le ,9 janvier 19.58. 
G. SPÉNALE, 

ARRETE interministériel du 23 décembre 1957por 
tant fixation pour la campagne 1957-1958 des -prix. 
lob de référence 'des fibre{J textiles. jJro'duiles dans 
les territoires d~outre_mer,dans l'Etat sous tuteUe, 
du Cameroun et 'dans la République ,autonome 'du, 
Togo. l 

Le ministre de la Franoo d'outre-mer, le ministre 
~~ ,~~QeI, d,~affa~~OQnomique!! ~t ,du plan, i~ .. 


